
 

Fiche de poste 
Ministère de la justice 

Direction des services judiciaires  

 

JURISTE ASSISTANT POLE CIVIL 

Intitulé du poste : Juriste assistant – Pôle civil de la Cour d’appel d’Angers 
Affectation :  Ministère de la Justice  
   Direction des services judiciaires 
       
Localisation :  Cour d’appel d’Angers (boulevard Waldeck ROUSSEAU – 49000 ANGERS)       
Poste profilé :  Oui       
 

Le juriste assistant apporte son concours aux magistrats auprès desquels il est affecté. Il se voit confier des fonctions d’analyse de fond 

et d’étude des problèmes juridiques les plus complexes qui exigent actuellement des magistrats qu’ils y consacrent un temps de travail 

important.  
 

Il dispose d’un statut de contractuel de l’État. Le contrat d’engagement, établi en application des dispositions des articles L 123-4 et R 

123-30 et suivants du code de l’organisation judiciaire, portera sur une durée de trois ans renouvelable une fois.  

 

Les personnes recrutées en qualité de juristes assistants peuvent être nommées directement auditeurs de justice dans les conditions 

prévues par l’article 18-1 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature. 

 

I – Missions et organisation : 
 

Le ressort de la cour d'appel d'Angers couvre trois départements (Maine et Loire, Mayenne et Sarthe) appartenant à la région Pays de la 

Loire. 
 

Le ressort est composé de la cour d’appel-juridiction, de 4 tribunaux judiciaires établis à Angers, Le Mans, Laval et Saumur, de 2 

tribunaux de proximité établis à Cholet, et La Flèche, de 3 tribunaux de commerce (à Angers, Laval et Le Mans) et de 4 conseils de 

prud’hommes (Angers, Le Mans, Laval et Saumur). 
 

Au 1er septembre 2023, la cour d’appel juridiction est composée de 21 magistrats du siège, de 6 magistrats du parquet, de 33 agents de 

greffe, 6 juristes assistants (4 au siège et 2 au parquet général) et 3 assistants de justice. 

 

Le ressort se caractérise par une activité soutenue du contentieux social, spécialement le contentieux prud’homal et de la sécurité sociale 

et civil, notamment en droit de la famille. 
 

Mission générale du juriste assistant : 

Le juriste assistant assiste le magistrat dans les dossiers d’une particulière technicité tant sur le fond du droit que sur l’analyse juridique 

et la rédaction de projets de décisions. Sur le fond du droit et la cohérence de la motivation de la décision, il assure un travail de suivi et 

de coordination.  

Il participe à la constitution concrète d’une véritable équipe autour du magistrat, en priorité dans des contentieux complexes et/ou dans 

les contentieux qui présentent des stocks importants, du fait d’une situation de retard ou de longs délais de traitement.  

Il travaille en étroite collaboration avec les magistrats et les agents du greffe pour concourir directement à la préparation des audiences 

par des recherches juridiques, des analyses juridiques et des synthèses des dossiers, à l’élaboration du rapport pour l’audience, au suivi 

des audiences et à la rédaction des décisions par la rédaction soit de projets de décisions, soit de notes ou de recherches.  

 

II - Description du poste 

 

II – 1 : Le contentieux spécifique : 

Domaine : 

Le juriste assistant sera principalement affecté au pôle civil de la cour composé de la première chambre civile traitant du contentieux 

civil général, de la chambre des affaires familiales et de la chambre commerciale, économique et financière. Devant posséder un bon 

niveau de connaissances en droit civil, il partagera son temps de travail entre la chambre des affaires familiales et la chambre 

commerciale. Il travaillera avec les présidents de chambre et conseillers de la cour affectés dans ces formations. 

 

Objectifs : 

Le juriste assistant doit apporter aux magistrats des chambres une aide efficace et opérationnelle quant à la rédaction des rapports et des 

arrêts et en participant à la constitution d’un fonds documentaire notamment par l’élaboration de fiches, au profit du pôle. 
 

Méthode et missions : 

Sous le contrôle du président de(s) (la) chambre(s) à laquelle il sera rattaché, le juriste assistant se verra confier plusieurs types de 



 

missions : 

- recherches et analyses sur des questions juridiques complexes concernant un dossier soumis par les magistrats des chambres 

- préparation des dossiers par la rédaction d’un rapport pour le magistrat rapporteur,  

- suivi de la jurisprudence, 

- élaboration de trames d’aide à la décision et de projets d’arrêts.  

 

II – 2 : Les volumes de contentieux concernés :  

L’activité des chambres composant le pôle civil est soutenue. Il sera demandé au juriste assistant, après une période de prise de 

connaissance de la matière et d’appropriation de la méthodologie de rédaction des arrêts de cour d’appel, de proposer des projets d’arrêts 

dans des dossiers ne présentant pas de complexité. 

 

II – 3 : Localisation du poste : 

Rattaché fonctionnellement au président de chambre, coordonnateur du pôle civil, le juriste assistant bénéficie d’un bureau au sein de 

la chambre à la cour d’appel d’Angers - Palais de Justice rue Waldeck Rousseau 49 043 Angers Cedex.  

 

III - Compétences requises :  

Le juriste assistant devra disposer au moment de son recrutement au choix :  

- soit d’un doctorat en droit 

- soit d’un niveau universitaire BAC + 5 dans un domaine juridique  avec au moins une année d’expérience professionnelle 

dans ce domaine 
 

Savoirs Savoir-faire Savoir-être 

- Maîtrise de l'organisation judiciaire 

- Excellent ou Très bon niveau en droit 

- Une spécialisation en droit civil et 

procédure civile, 

- des connaissances en droit européen 

serait appréciée mais n’est pas obligatoire, 

- Maîtrise des outils de recherche 

juridique 

 

- Qualité de rédaction et de synthèse 

- Gestion des priorités  

- Maîtrise des outils Internet ou 

Intranet, de traitement de texte et du 

logiciel PDF Viewer 

 

- Rigueur 

- Sens de l’organisation 

- Disponibilité   

- Discrétion 

- Adaptabilité, réactivité 

- Capacité à travailler en équipe 

- Sens de la communication  

- Capacité à rendre compte 

 

IV - Rémunération :  

La rémunération est fixée entre 28 000 et 32 000 euros bruts/an en fonction de la qualification et de l’expérience du juriste assistant. 

S’y ajoutent, le cas échéant, le supplément familial et une participation aux frais de transport. Elle peut être révisée en cours du contrat 

dans la limite de ce plafond. 

 

Renseignements et candidatures : 
 

Des renseignements complémentaires pourront être obtenus en contactant Mme Marie-Christine COURTADE, présidente de la 

chambre de la famille et coordinatrice du pôle civil, Marie-Christine.Courtade@justice.fr , Mme Catherine CORBEL, 

présidente de la chambre commerciale catherine.corbel@justice.fr ou Mme Marie Gautier, cheffe de cabinet, chcab.ca-

angers@justice.fr. 
 

Les dossiers de candidature seront dématérialisés et comprendront une lettre de motivation manuscrite, un curriculum vitae, 

une copie du diplôme requis, ainsi que, à défaut de doctorat en droit, tout document permettant d’attester de l’expérience 

professionnelle attendue. 
 

Ces dossiers seront envoyés aux adresses sg.pp.ca-angers@justice.fr et rgrh.sar.ca-angers@justice.fr  
 

Avant le 24 octobre 2023 délai de rigueur. 
 

Le recrutement se fera en premier lieu sur dossier. Les candidats sélectionnés sur dossier passeront une épreuve écrite de 2h, 

destinée à apprécier les qualités de rédaction des candidats et leur capacité d’analyse et de synthèse des informations qui leur 

seront présentées. Cette épreuve sera suivie d’un entretien.  
 

La prise de fonctions pourrait intervenir à partir du 1er décembre 2023 après une prestation de serment. 
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